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LETTRE DATEE DU 26 SEPTEMBRE 1967, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES PAR LE SECRRTAIRE GENERAL 

ADJOINT DE L'ORGfUIISATION DES ETATS AMEXKAINS 

En l'absence du Secrétaire général et conformément au paragraphe 15 de la 

résolution III, adoptée par la Douzième Réunion de consultation des ministres des 

relations extérieures, j' ai l'honneur d'adresser à. Votre Excellence, pour l'infor- 

mation du Conseil de sécurité, les textes espagnol et anglais de l'Acte final 

(,Doc. 71 Rev.), ainsi que les textes des rapports de,la Première et de' la 

Deuxième Commissions de ladite Réunion de consultation (DO~. 22 Corr. et 26 Con-.). 

Je saisis cette occasion, etc. 

Le Secrétaire général adjoint, 

(Signé) William SANDERS 



ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS 

~OUZiÈMERblWl~ DE CONSULTATtON DES INISTRES DES RELATIONS EXTfRIEURES 

Union Panamericaine, Washington, D.C. 1967 

Dot, 71 (fbuqais) Rev. 
24 sept;embre 1967 
origfnal : espagnol 

DE LA DOUXCEME REUNION Dl3 CONSULTATION DES MINISTRES 
DES REIXTIONS l?XJ!ERmS CONVOQVEE AU TI+JRY DES 
ARTICI;ES 39 (PREMLERE PARTIE)E!t 40 DE LACHARTE 

DE L'ORGANISATION DES llfWl!S AMEXICALNS 



ACTE FINAL 
DE LA DOU%IiJM% RZJJNTON ilE CONSULTATION DES MJCNISTR3S 

DES RELATIONS EXTERIEURZS CONVOIYU'~E AU TITRi3 33!3 
ARTICLES 39 (IPREHIZRE PARTIE) Z'l? 40 LUS LA CHARTE 

DE L'ORGANISATION DFS ETATS AMJRICAINS 

La Douaikne Réunion de Consultation des Ministres des Relations i3cté- 
rieures, convoquée au titre des articles 39 (première partie) et 40 de la 
Charte de l'Organisation des Etats Américains, s'est tenue à l'Union Pana- 
méricaine du 19 juin au 24 septembre 1967. 

La Résolution de convocation fut votée par le Conseil de l'organisa- 
tion des Etats Américains le $ juin 1967, et le texte se 1st comme suit: 

LE CONSZIL DE L'ORGANISATIOI'J 3% ETATS AMZRICAINS, 

CONSIDZRANT: 

(lue le ler juin 1967, 1'Ambassadeur du Venezuela a adressé 
au Président du Conseil de l'Organisation une note par laquelle 
son Gouvernement demande d'urgence une Réunion de Consultation 
au titre des Articles 39 (pren&re partie) et 40 de la Charte de 
l'organisation des Etats &néricains, pour examiner "la grave 
situation que confrontent les Etats membres de cette Organisation 
comme conséquence de l'attitude de l'actuel Gouvernement de Cuba, 
lequel, en violation de leur souveraineté et de leur intégrité, 
mène une politique de persistante intervention dans leurs affaires 
intérieures, favorise et organise des activités subversives et 
terroristes sur le territoire de divers Fkats, dans le dessein 
délibéré de détruire les principes du Syst&ne interarkicain"; 

Que 1'Ambassadeur du Venezuela a fourni des données 5 
l'appui de sa requête, et 

'%ue L'Article 39 (première partie) de la Charte stipule que: 
%a"Réunion de Consultation des Ministres des Relations Extérieures 
devra se tenir dans le but d'étudier les problèmes présentant un 
caractère d'urgence et un intérêt commun pour les Etats am6ricains", 
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D%CIDE: 

1. De convoquer, conformémene aux dispositions des Articles 
39 (première partie) et 40 de la Charte de l'Organisation des 
%tats Américains, une R&union de Consultation des kinistres des I 
Relations Extérieures des RépubliqUes am&icaines pour examiner 
ladite situation. 

2. De nommer une commission de neuf membres pour formuler 
des recommandations quant à l'ordre du jour, à la date, au lieu 
et au règlement de la réunion vis%. La Prési ence du Conseil dé- 
signera les membres de La commissti$n. 

3. De communiquer le texte de la présente résolution au 
Conseil de Sécurité, conformément& lf~ticle 54 de la Charte des 
Nations Unies. 

Le meme jour, le Pr&it?ent du Con.,&1 a formé comme suit la Commis- 
sion visée par le paragraphe 2 de la résolution susmentionnée: Argen- 
tine, Bolivie, Colombie, Etats-Unis, Guatemala, Pérou, Trinité et Tobago, 
Uruguay et Venezuela. La Commission s'est donné pour Président l'Ambas- 
sadeur du Venezuela auprès du Conseil. 

Le 15 juin 1967, la Commission soumit au ConseS. de l+Organisation 
un rapport sur l'ordre du jour, la date, le lieu, et le règlement de la 
Réunion en question (DO~. 51, rapport assorti d'une résolution proposant 
le texte d'un ordre du jour, ainsi libké, qui fut adopté par la Reunion 
à la séance plénière d'ouverture, le 1.9 juin 1967: 

1. "3ituation que confrontent les Etats membres de l'Organisation 
comme conséquence de l'attitude de L'actuel Gouvernement de 
Cuba, lequel, en violation de leur souveraineté et de leur 
intégrité, mène une politique de persistante intervention dans 
leurs affaires intérieures, favorise et organise des activités 
subversives et terroristes sur le territoire de divers Etats, 
dans le dessein délibéré de détruire les principes du Système 
interaméricain." 

Par sa résolution du 15 juin 1967, le Conseil avait fixé la date 
d'ouverture et le lieu de la Réunion, savoir le 19 juin 1967, 6 l'Union 
Panaméricaine. 

Les débats se sont déroulés sous l'empire du Règlement établi par le 
Conseil de l'Organisation le ler mars 2951 pour la Réunion de Consultation 
de6 Ministres des Relations Xx&-ieureo, et que cette Réunion a adopté avec 
certaines dispositions transitoires. 

Particip&ent à la Réunion, du 19 juin au 21 septembre 1967, des dé- 
légués spéciaux des 14inistres des Relations Extérieures (Dot. 1'7) et à 
partir du 22'septembre 1967, les tituM.res ci-après énumérés dans l'ordre 
établi par tirage au sort: 
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EcUATtiEUR 

CHILI 

ARGXNTINE 

COSTA RICA 

Son Excellence Monsieur Julie Prado Vallejo 
kinistre des Relations Extérieures 

Son Excellence Monsieur Gabriel Valdés S. 
Ministre des Relations Extérieures 

Son Excellence Monsieur Nicanor Costa Méndez 
Ministre des Relations Extérieures 

Son Excellence Pionsieur Fernando Lara 
Bustamwte 

Ministre des Relations axtérieures 

COLOMBIE Son Excellence Fionsieur Germh '&a Hernhndez 
Ministre des Relations Extérieures 

URUGUAY Son EXCelhlC@ Monsieur Héctor Luisi 
Ministre des iielations Extérieures 

RZPUELI'IJE DOMINICAl3ïZ Son Excellence Monsieur Fernaado Amiama Ti6 
Secrétaire aux Relations Extérieures 

LLINEZUELA Son Excellence Monsieur Ignacio Iribarren 
Borges 

kinistre des Relations Extérieures 

GUAT%&LA 

P%ROU 

Son Excellence Monsieur Emilie Arenales 
Catal&n 

Ministre des Relations Extérieures 

Son Excellence Monsieur sdgardo Seoane 
Corrales 

Ministre CIlEtat au Département des 
Affaires Etrangères 

Son Excellence Monsieur Antonio Carrillo 
Flores 

Secrétaire aux Relations Extérieures 

Son Excellence Monsieur Eern ù* Baguidy 
D&&ué S$kia1 

BOLIVIX Son Excellence Monsieur Idaltor Guevara Arze 
Minisl;re des Relations 3xtérieures 

PANAMA Son Excellence Monsieur Fernando Eleta A. 
Ministre des Relations Extérieures 

PARAGUAY Son Ewellenoe Monsieur Rai% Sapena Pastor 
Ministre des Relations Ext6rieures 
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BRESIL Son Excellence Monsieur José de Magalhaes 
pinta 

Ministre des Relations Ext&ieures 

TRINITE ET IY)BAGO Son,Fkcellence Monsieur A:N. R, Robinson 
Ministre des Relations Extérieures 

ETATS-UNIS Son Excellence Monsieur Dean Rush 
Secrétaire d'Etat 

SALVADOR Son Excellence Monsieur Alfred0 Martine5 
Moreno 

Ministre des Relations Extérieures 

HONDURAS Son Excellence Monsieur Tiburcis Carias 
Castille 

Ministre des Relations Extki.eures 

NICARAGUA Son Excellence Monsieur Loren20 Guerrero 
Ministre des Relations Extérieures 

Participa également à la Réunion Son Excellence M. José A. Mora, 
Sec&taire &&a1 de l'Organisation des Etats Amkricains. 

Conformément au Règlement de la Réunion, le Secrétaire du Conseil de 
l'Organisation des Etats Américains, M. ;lilliam Sanders, fit fonction de 
Secrétaire général de la Réunion, et le Sozrétaire général de l'organi- 
sation a nommé M. Santiago Ortiz Secrétaire général adjoint de la Réunion. 

Aux termes du Règlement de la Réunion, le Secrétaire général de 
l'organisation des Etats Américains procéda à l'ouverture de la séance 
inaugurale, dans l'après-midi du 19 juin 1967. A cette séance: fut élu 
Président de la Réunion, Son Excellence M. Eduardo Ritter Ais& Délégue 
spécial de la R&:r,Libliqee du Panama; furent ratifiées les dispositio.ns con- 
venues à la séance préliminaire qwnt à l'erdre du jour, au Règlement Cc 
la Réunion, à la formation de la Commission de Vérification des Pouvoirs 
et de la Commission de Coordination et de Style. 

Fut en outre adoptée à la séance d'ouverture une résolution prévoyant 
la formation d'une Co:.imission Ilqui se rendra au Venezuela, recueillera l'in- 
formation additionnelle et procédera aux investigations qu'elle jugera 
opportunes sur les faits survenus au Venezuela, dénoncés par le Gouverne- 
ment dudit pays,..'! La Premik Commission était composée des déléguks 
spéciaux du Costa Rica (Président), du Pérou (rapporteur), de la Colombie, 
des Etats-Unis et de la République Dominicaine. 

Le 10 juillet 1967, la Réunion décida, en plénière, de créer une 
deuxième commission composée de huit membres, pour préparer un rapport 
sur les développements relatifs à la Conf&ence &i.te "de la solidarité 
des Peuples d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine" depuis la publication 
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du rapport du 24 octobre 1966 présenté par la Commission spki-~'3 du 
Conseil de l'Organisation chargée d'étudier les Résolutions IX, para- 
graphe 1) et VIII de la Huitième Réunion de Consultation des Ministres 
des Relations Extérieures. 

La Deuxième Commission de la Réunion de Consul!tation fut composée 
des Délégués spéciaux du Pérou (Président), de Trinité et Tobago (Rap- 
porteur), de l'Argentine, de la Colombie, des Etats-Unis, du Guatemala, 
de la République Dominicaine, et du Salvador. 

La Première Commission, formée a la séance d'ouverture, séjourna au. 
Ve :zuela du 23 au 27 juin, et, le 26 juillet 1967, soumit, à la Troisi&ne 
séance plénière de la Réunion, son rapport sur les faits survenus dans 
ce pays. 

A la quatrième séance plénière, le 2 août, la Deuxième Commission 
créée par Résolution du 10 juillet, présenta un rapport sur les faits Y- 
latifs & la conférence dite "de la solidarité des Peuples c"Afrique, 
d'Asie et d'Amérique latine" enregistrés postérieurement a la publication 
du rapport du 24 oc?obre 1966 présenté par la Commission spéciale du 
Conseil de l'organisation. 

Conformément à son Règlement, la.Réunion insti.tua une Commission de 
Vérification des Pouvoirs, comprenant le Cuatemak le Mexique, et le ;?.Gcl- 
guay. %lle forma aussi une Comrn3.3sion.de Coordination et La Style compo-:k 
üu Erésil, de la Colombie, d'H&iti, et de Trinité et Tobago. 

Aux termes des Dispositions transitoires du Règlement, fut instit%: 
ufrz Ccimission gén&rale comprenant tous les membres. Lih furent élus ;:;i.3.' 
pectivement Président et Rapporteur, Son ïkcellence H, Alfredo Vasquea 
Carrizosa, Délégué spécial de la Colombie et Son Excellence M. Ram& de 
Clairmont Due&s, Délégué sp,écial du Salvador. Dans la suite, M, AlfrTdq 
V&iquez Carrizosa, Délégué spécial de la Colombie, ayant cessé do reprs- 
senter son pays 4% la Réunion, 
spécial de l'Argentine, 

Son acellence M. Gduardo Roca! Délégué 
fut élu I?.$si?ent de la Commission genka3.6, 

A la séance de la Commission générale tenue le 3 août, il fut pris 
acte du consensus de la majorité des Ministres des Relations Ext&rieures 
des Etats membres, d'assister personnellement 8. la Réxlion à partir d-. 
22 septembre 196'7. 



A cette date eut lieu avec la participation des Ministres des R 
Relations extérieures une autre s(sance préliminaire oh l'on s'est mis 
d'accord sur le nouveau Bureau de la Réunion. A.la cinquiême séance 
pl&i&re, tenue le même jour, fut élu Président de la Réunion Son Excel- 
lence M. Héctor Luisi, Ministre des Relations extérieures de l'Uruguay. 

A la diti'éme s6ance de la Commission gkdrale, le 23 septembre 1967, 
furent dlus prkident de la Commission Son Excellence M. Nicanor Costa 
Mdndez, Ministre des Relations extkrieures de l'Argentine, et rapporteur, 
Son Excellence M, Alfredo Martinaz Moreno, Ministre des Relations extérieures 
du Salvador. 

A cette même s&ance, la Commission g4nérale a institut5 un groupe de 
travail, composé des déldgations des pays suivants: Costa Rica (Président) 
Bolivie, BrBsil, Chili, Colombie, Equateur, Etats-Unis, Venezuela, Trinitd 
et Tobago+ Le Groupe a &udié les divers projets et rdsolutions pr&sentés 
et a formul4 ses conclusions B la Commission. 

Le prksent Acte final fut sign6 A la &ance de cl%ure de la Rbunion, 
le 24 septembre 1967. Ont pris la parole h cette séance Son Excellence 
M. Walter Guevara Arze, Ministre des Relations extérieures et des Cultes 
de la Bolivie, au nom des d&$gations, et son Excellence M. H6ctor Luisi, 
Ministre des Relations Extkrieures de l'Uruguay, Président de la Rdunion. 

Comme résultat de ses d&lib&ations, l.a Douzi??me Rthnion de Consulta- 
tion des Ministres a adopte les r$solutions suivantes: 
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La Douziie R&mion de Consultation des Ministres des Relations 
Extérieures, 

CONSIDERANT: 

La note en date du ler juin 1967 adress8e par le Représentant du 
Venezuela au FT&ident du Conseil de 1’Crganisation et la d$claration 
du D&?gud spécial du Venezuela faite g la seance plkai8re de. ce jour, 

DECIDE: 

1. D’autoriser son Président 8, désigner une Commission qui se 
rendra au Venezuela, recueillera l’information. additionnelle et pmckdera 
aux investigations qu’elle jugera opportunes sur les faits survenus au 
Venezuela, dènoncés par le Gouvernement dudit pays dans sa note du 
ler juin 1$7 adresske au FWkident du Conseil’ de llCrganisalion des 
tiats Am&icains, et examinde & la sdance extraordinaire tenue par cet 
Organe le 5 du mois en cours. 

2. De prier les gouvernements et le Sec&taire gkkral de l’Orga- 
nisation d ‘accorder ‘leur coop&ation & la Commission, laquelle commencera 
& travailler km&d?latement apr&s sa constitution. 

3. La Commission, aussitôt que possible, soumettra un rapport b 
la Rknion de Consultation. 

4. De communiquer au Conseil de S&urit~ le texte de la pr&aente 
résolution, conformtknt $ l’article 54 de la Charte des Nations Unies. 

























1, 

II. 

III. 

Iv, 

v, 

TABLE DES MATIERES 

CREATION ET ACTIVl?'J?EX DE LA COMMISSION 

ANALYSE DU GOUVBFWEMENT DUVENXZUJZLA 
CONCERRANT SA DENONCIATION . . . , . . , 

AP~CIATION DES FAITS , , . , , . , . 

A. 

B. 

C, 

n, 

E. 

Dkbarquement d'hommes et d'armements 
&Machurucuto ..,,,,,.,,........... 

Actes de terrorisme et de sabotage: 
Assassinat de Julie Iribarren Borges , , , , , . . l , . 

Entrainement 8. Cuba d'&Jments 
subversifs et terroristes . , . + . . . . , . . l . . . 

Organisation clandestine et espionnage . , . . . . . . . 

Campagne de propagande lancde de Cuba contre 
les gouvernements des pays américains . , . , . . . + s 

OBSERVATIONS GïWERALW . , . , , . . , , . , , , , . . . . . 

1 

4 

6 

6 

10 

12 

14 

16 

19 

22 

Note : Les Annexes ne figurent que dans les textes espagnol et anglais. 

iii 















r 



























- 20 - 

Au sujet de l?aide fournie par 12actuel Gouvernement de Cuba a la 

subversion & main armle XJ Venezuela, M, Fidel Castro, dans son disco~s 

du 2 janvier 1967, a dit: 

Pour cela, notre message de solidarité et d'encouragement 
aux combattants révolutionnaires dfAm&rique latine; notre message 
de solidarité a llh6roique combattant, le Commayidant DOU&E~S 

Bravo, dont le geste résolu et ferme et profond6ment rêvolution- 
naire, a contribu& & sortir la revolution vbrkzuélienne de la 
crise; notre message B Lub8n Pet.!coff, à Praüo, $ tous les combat- 
tants guérilleros de Falc6n et de FJ Bachiller. 

Le 13 mai, 1e'ComitQ central du Parti communiste de Cuba a fait ~18 

dhlaration oii l'on trouve ce qui suit: 

. . . effectivement, nous prêtons et prêterons une aide, chaque 
fois qu4if,s nous la demandent, & tous les mouvements r&iolutiO:?- 
naireS qui luttent contre l~impbrialisme dans aOimporte quel po%Zb 
du monder 

Avsnt d@Bmettre ses conclusions, la Commission tient & rappeler 

tous les actes qui forment la trame de la politique agressive de Cuba, 

non seulement contre le Gouvernement du Venezuela, mais aussi contre 

d'autres pays du Systkme interam&icain, lesquels actes ont étc? pris en 

considkation dans le laborieux rapport établi par la Commission sp&5.&lr 

Charg&e dl8tudier les R&solutions II, paragraphe 1, et VIII de la 

Huitibme Réunion de Consultation des Ministres des R&ations Ek@.rieurcs 

sur la Confkence tricontinentale de La Havane (DO~. C-i-769 Revclp et 

qui fut transmis aux gouvernements des pays américains le 28 novembre 

1966. Dans ses conclusions, le rapport signale ceci: 

La CcmfQrence Tricontinentale a rkvélé, plus que jamais, 
l'existence de la politique interventionniste,des puissances com- 
munistes et de leurs alli&s, qui est en r&lit&une politique 
d'agression et dsappui aux mouvements subversifs et armes, e3 vue 
de renverser des gouvernements établis, affaiblir le système inter- 
am6ricai.n et perturber le ‘d&aloppement Economique et social des 
peuples de l*HémisphEre, 



A propos de IQOrganisation de la Solidarité des Peuples d'Afrique, 

d'Asie et d'Am&rique latine (CGPAML) et de l"Organtiation lafdm- 

amhhxine de SolLdar~tQ (C%AS), px!oduits de la Confhence, le rapport 

dit: 

Ces orE;anisationB repréoentent une place aezwe de recrudes- 
cence dractiritE6 ccaform$ment aux décision6 agressives prises a 
La Hwane. 

Il signale en outre que 1111ac4;usl Gouvernement de Cuba", qui a of- 

fert La Havane pour &tre le lieu de la Confërence et le siège des deux 

orlSanSsationsl'cnn~inueB etre 10 foyer et l'agent prbcipal de la 

campagne subversive et inter~vention&ste que patrommlt les puissances 

communi.stes contre les Membres de l@Organisation des mats A.m&icainslt, 
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